
GATT/AIR/3363 22 OCTOBRE 1992 

OBJET: SOIXANTE-TREIZIEME SESSION DU COMITE DU COMMERCE ET DU 
DEVELOPPEMENT 

1. LA SOIXANTE-TREIZIEME SESSION DU COMITE DU COMMERCE ET DU DEVELOP
PEMENT AURA LIEU LES 11, 12 ET 19 NOVEMBRE 1992. ELLE S'OUVRIRA LE 
MERCREDI 11 NOVEMBRE A 10 HEURES AU CENTRE WILLIAM RAPPARD, 154 RUE DE 
LAUSANNE, A GENEVE. 

2. LE COMITE DOIT ABORDER A CETTE SESSION LES QUESTIONS SUIVANTES: 

I) EXAMEN DE LA MISE EN OEUVRE DES DISPOSITIONS DE LA PARTIE IV ET 
DE L'APPLICATION DE LA CLAUSE D'HABILITATION:* 

PARTICIPATION DES PAYS EN DEVELOPPEMENT AU SYSTEME 
COMMERCIAL MULTILATERAL; 
MARCHE COMMUN DU SUD (MERCOSUR); 

II) ASSISTANCE TECHNIQUE AUX PAYS EN DEVELOPPEMENT DANS LE CONTEXTE 
DE L'URUGUAY ROUND; 

LUN:t 

SNT AU 1 

,ÔMffiME* 

III) TRAVAUX DU SOUS-COMITE DU COMMERCEU)ES i>AYS LES MOINS AVANCES; 

IV) RAPPORT ANNUEL DU COMITE DES PirfS PARTICIPANTS SUR L'APPLICATION 
DU PROTOCOLE CONCERNANT LES NIGOCIITIONS COMMERCIALES ENTRE PAYS 
EN VOIE DE DEVELOPPEMENT; V ^ / 

V) PROGRAMME DE TRAVAIL FUTUR DU COMITE DU COMMERCE ET DU 
DEVELOPPEMENT. 

3. LES MEMBRES AURONT LA POSŜ B̂ LltfE DE PROPOSER POUR EXAMEN TOUTES 
AUTRES QUESTIONS AYANT TRAIT^UX TRAVAUX DU COMITE. 

4. LES PARTIES CONTRACTAIS SONT INVITEES A COMMUNIQUER AU SECRETARIAT, 
EN TEMPS VOULU POUR ETRE^I^TRIBUES ET EXAMINES A CETTE SESSION, DES 
RENSEIGNEMENTS QUI INTERESSANT L'EXAMEN PAR LE COMITE DE LA MISE EN OEUVRE 
DES DISPOSITIONS DE L*T3»TIE IV ET DE L'APPLICATION DE LA CLAUSE 
D'HABILITATION. 

UfTïKl 

5. AINSI QU'IL JTETJ! CONVENU LORS DE LA SOIXANTE-TROISIEME SESSION QUE LE 
COMITE A TENUE LE 19 kVRIL 1988, LES GOUVERNEMENTS ET LES ORGANISATIONS 
INTERNATIONALES $&/FOURNISSENT UNE ASSISTANCE TECHNIQUE AUX PAYS EN 
DEVELOPPEMENT EN RELATION AVEC LES TRAVAUX DE L'URUGUAY ROUND SONT INVITES 
A TENIR LE COMITE PERIODIQUEMENT INFORME DES ACTIVITES QU'ILS ONT MENEES ET 
DES POSSIBILITES QU'ILS OFFRENT DANS LE CADRE DE LEURS PROGRAMMES. 

6. UN ORDRE DU JOUR PROVISOIRE ANNOTE ET LA DOCUMENTATION NECESSAIRE A LA 
REUNION VONT ETRE MIS A DISPOSITION. 

7. LES MEMBRES DU COMITE, AINSI QUE LES AUTRES PARTIES CONTRACTANTES, LES 
GOUVERNEMENTS ET LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES AYANT LE STATUT D'OBSER
VATEUR QUI SOUHAITENT ETRE REPRESENTES A CETTE REUNION SONT PRIES DE ME 
COMMUNIQUER DES QUE POSSIBLE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

A. DUNKEL 

92-1548 


